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Requête 

1. Par requête enregistrée au greffe du Tribunal le 22 octobre 2012, le 

requérant conteste la décision notifiée le 1er juin 2012 l’informant qu’il ne serait 

pas convoqué au concours 2012 d’assistant d’édition de langue française à la 

classe P-2. 

2. Le requérant demande que lui soit accordée une indemnité correspondant à 

deux ans de salaire en réparation des dommages matériel et moral subis. 

Les faits 

3. Le 29 juin 2009, le requérant a été recruté par le Secrétariat des Nations 

Unies à New York en tant qu’assistant d’éPèd.éÉcrulo.éèÉé.,relÉè,yy,’r loc.éècd.rflodè.P.d’rrlcèy.’ÉÉcPcraloHè’.Pyr lc,é]T6:ocHyr loÉéè.H, 



 



  Cas n° UNDT/GVA/2012/088 

  Jugement n° UNDT/2013/092 

 

4/13 

15. Le 24 juillet 2012, le requérant a présenté une demande de contrôle 

hiérarchique de la décision refusant d’accepter sa candidature au concours 2012 

d’édition en langue française. Le 23 août 2012, le Groupe du contrôle 

hiérarchique a rejeté sa demande. 

16. Le 22 octobre 2012, le requérant a déposé la présente requêteHrelÉè,y,roloéècP,,y,rnloéècP,,y,rtloc092 
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22. L’audience s’est déroulée le 23 mai 2013, et le requérant et les conseils du 

défendeur y ont participé par vidéoconférence respectivement depuis New York et 

Nairobi. 

23. Suite à l’audience, par ordonnance n° 61 (GVA/2013) datée du 

24 mai 2013, le Tribunal a demandé au défendeur de lui fournir des précisions 

relatives à l’avis de concours 2012 d’assistant d’édition de langue française, ce 

que ce dernier a fait le 7 juin 2013. 

Arguments des parties 

24. Les arguments du requérant sont les suivants : 

a. Le Groupe du contrôle hiérarchique a répondu en anglais à sa 

demande faite en français, et ce contrairement au principe d’égalité des 

langues officielles et de travail au sein du Secrétariat des Nations Unies ; 

b. Il réunissait toutes les conditions prévues par le Statut du personnel, 

les instructions applicables et l’avis de concours 
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encontre. Le fait qu’il ait été admis à concourir pour l’examen de traduction 

n’établit pas l’absence de représailles dès lors qu’il n’a pas été sélectionné ; 

k. Il a éprouvé des difficultés persistantes à exercer ses fonctions de 

représentant et il n’a pas eu suffisamment d’heures pour le faire dès lors que 

son service est maintenu délibérément en sous-effectif. Il a eu des difficultés 

pour obtenir l’autorisation de tenir des réunions avec le personnel de son 

unité et il lui a été fait le grief de miner l’autorité de sa hiérarchie. Il y a eu 

violation des droits syndicaux et de la liberté d’association. Si le rejet de sa 

candidature n’est pas imputable au jury, il est imputable au Sous-secrétaire 

générale aux ressources humaines qui a manifesté son hostilité à l’action des 

représentants du personnel ; 

l. Le Chef de la Section des examens a été en conflit avec lui sur 

plusieurs questions d’organisation du service et avait donc des raisons de lui 

être hostile. Les relations entre le Sous-Secrétaire général du département de 

l’Assemblée générale et de la gestion des conférences et les représentants du 

personnel étaient très dégradées et il en était de même en ce qui concerne le 

Directeur par intérim de la Division de la documentation. Tout ceci a pu 

entacher d’illégalité le refus de l’admettre à concourir ; 

m. Le refus de l’Administration de résoudre ce conflit à l’amiable est 

contraire aux résolutions de l’Assemblée générale. L’instruction 

administrative ST/AI/2010/3 ne s’applique pas aux concours en ce qui 

concerne l’utilisation de listes de candidats présélectionnés ; 

n. La décision constitue une violation de la circulaire du Secrétaire 

général ST/SGB/2008/5 sur l’interdiction de discrimination, de harcèlement 

et d’abus de pouvoir ; 

o. Il a subi un lourd préjudice moral et est victime d’angoisse et de 

stress, et il a subi un préjudice économique en raison de la perte de chance 

d’être promu ; 
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p. Il demande au Tribunal qu’en application de l’art. 18, paragraphe 3, 

du Règlement de procédure du Tribunal les candidatures des fonctionnaires 

admis à concourir et les appréciations motivées du jury soient versées au 

dossier ; 

25. Les arguments du défendeur sont les suivants : 

a. Le jury du concours a examiné la candidature du requérant. Comme 

prévu dans l’avis de vacance de poste, seuls les candidats les plus qualifiés 

ont été convoqués et le jury a considéré que le requérant n’était pas parmi 

les candidats les plus qualifiés ; 

b. L’avis de vacance de poste précisait qu’en cas de grand nombre de 

candidatures, le jury se réservait le droit de ne convoquer que les candidats 

les plus qualifiés après examen de leurs qualifications. 273 candidatures ont 

été reçues, 157, dont celle du requérant, ont été reconnues comme réunissant 

les qualifications minimales et le jury, compte tenu du nombre de candidats 
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d’édition. Le requérant a été rangé dans le groupe des 68 candidats non 

retenus. Son diplôme de l’Ecole des Hautes études commerciales concerne 

l’expertise et la gestion commerciale sans être en lien direct avec le poste 

offert ; 

e. 
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27. L’instruction administrative ST/AI/1998/7 portant sur les Concours pour le 

recrutement et l’affectation à des postes d’administrateur exigeant des 

compétences linguistiques spécifiques, dans sa version du 23 mars 1998 

applicable à la date à laquelle le requérant a soumis sa candidature à l’avis de 

concours, prévoit dans sa section 2 les conditions à remplir pour être admis à 

concourir :  

2.1 Un fonctionnaire de la classe P-3 ou d’une classe inférieure 
peut être admis à se présenter à un concours pour l’affectation à un 
poste d’administrateur exigeant des compétences linguistiques 
spécifiques à condition :  

a) Qu’il satisfasse aux critères minimaux d’admission à 
concourir indiqués dans la circulaire pertinente; 

… 

2.2 Un candidat externe peut être admis à se présenter à un 
concours pour le recrutement à un poste d’administrateur exigeant 
des compétences linguistiques spécifiques à condition qu’il 
satisfasse aux critères minimaux d’admission à concourir indiqués 
dans l’avis de concours pertinent. 

28. Dans sa section 3, Demandes d’admission à concourir, l’instruction 

administrative en question stipule : 

Les fonctionnaires et les candidats externes souhaitant se 
présenter à un concours doivent remplir le formulaire pertinent et 
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31. En ce qui est de l’essai demandé aux candidats, l’avis de concours dans sa 
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35. A la demande du Tribunal, le défendeur a confirmé que le requérant n’avait 

pas soumis de document ou texte supplémentaire pour remplir les exigences de 

l’avis de concours relatives à « l’essai d’une page » en français, ce que le 

requérant ne conteste pas. Le Tribunal considère que les quelques lignes soumises 

par le requérant dans sa notice personnelle ne peuvent en rien correspondre à 

« l’essai d’une page » requis, qui était pourtant clairement énoncé comme un 

critère éliminatoire dans l’avis de concours. L’insuffisance de l’essai soumis par 

le requérant suffisait à elle seule à justifier la décision de ne pas le convoquer à 

concourir. 

36. Ainsi, le requérant n’a pas apporté la preuve qui lui incombe que le motif 

retenu par le jury pour ne pas l’admettre à concourir était illégal et que la décision 

du jury aurait pu être motivée par les activités du requérant en tant que 

représentant du personnel.  

37. Aucune illégalité n’ayant été retenue par le Tribunal, celui-ci ne peut que 

rejeter la demande d’indemnisation présentée par le requérant. 

38. Etant donné que le Tribunal, pour rendre le présent jugement, n’a pas eu à 
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Enregistré au greffe le 28 juin 2013 
 
(Signé) 
 
René M. Vargas M., greffier, Genève 


